
Pendant quelques années, Michel Frémont mène ainsi de 
front son activité professionnelle – électronicien – et son 
rôle de conseiller auprès des particuliers au sein des « Sept 
vents du Cotentin ». Les compétences développées dans 
le domaine des énergies renouvelables par l’association 
lui ont même valu de devenir, en septembre 2001, « Es-
pace Info-Energie »* pour le département de la Manche, 
c’est-à-dire un espace de conseil gratuit sur les énergies 
renouvelables et la maîtrise de l’énergie. Un conseiller est 
alors recruté. Mais ce nouveau « label » contribue encore 
au développement de l’activité : conseils, pré-diagnostics, 
audit, pose et maintenance d’éoliennes, mise en place 
d’un groupement d’achats de panneaux solaires. Avec un 
seul salarié et quelques bénévoles, l’association ne peut 
plus répondre aux sollicitations de plus en plus nombreu-
ses.

Quand l’association devient Société Coopérative d’In-
térêt Collectif

En mars 2005, l’association est transformée en Société 
Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC) et recrute deux nou-
velles personnes. «  Le choix de la transformation de l’as-
sociation en SCIC s’est fait naturellement, commente Pier-
re Capomaccio – chef de projet et conseiller Info-Energie. 
La SCIC nous a permis d’obtenir un statut professionnel 
tout en restant cohérent avec nos convictions. La SCIC 
offre cette possibilité de continuer de travailler dans un es-
prit de coopération et d’initiative dans le respect du social 
et de l’environnement. »

Depuis 2005, « Les Sept vents du Cotentin » ne cessent 
de prospérer. La SCIC compte, à présent, six salariés. 

Les 7 Vents du Cotentin
Quand Michel Frémont installe chez lui, à la fin des années 1990, 
des panneaux solaires et une éolienne, il doit rapidement répon-
dre aux nombreuses demandes de renseignements de particu-
liers et de professionnels. Avec un groupe de militants écologis-
tes, il fonde l’association « Les Sept vents du Cotentin » en 1998. 
Aujourd’hui, à Coutances, la SCIC « Les Sept vents du Cotentin » 
est devenue un bureau d’études connu et reconnu en matière de 
maîtrise de l’énergie et d’énergies renouvelables..

Grâce aux compétences qu’elle rassemble – énergie, agronomie, aménagement du territoire, 
concertation –, la SCIC des « Sept vents du Cotentin » est  reconnue par les acteurs politiques et 
institutionnels. 
Le bureau d’études intervient auprès de particuliers, de collectivités (Conseil général de la Manche, 
communauté de communes de Mortain, ville de Coutances) et d’entreprises. Pour des études sur 
l’implantation de chaudières à bois ou de panneaux solaires, sur l’utilisation du biogaz ; de l’assis-
tance à la maîtrise d’ouvrage pour la construction ou la mise aux normes « haute qualité environne-
mentale ». « Notre bureau d’études est, aujourd’hui, compétitif auprès des cabinets d’études. »
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« En 2005, l’activité de l’association était 
telle que ce statut ne nous satisfaisait 
plus, indique Pierre Capomaccio – chef 
de projet et conseiller Info-Energie. 

Le choix de la SCIC était une évidence 
au 
vu de l’activité que nous voulions déve-
lopper. La SCIC offre cette possibilité de 
continuer de travailler dans un esprit de 
coopération et d’initiative dans le respec-
ter du social et de l’environnement. »

« Autre avantage : avec un collège de sa-
lariés qui se réunit toutes les semaines 
et prend les décisions, les prises de dé-
cisions sont beaucoup plus rapides. De 
plus, la SCIC offre un meilleur statut aux 
salariés. »

Un statut un peu « bâtard »

« Les Sept vents du Cotentin » furent 
l’une des premières SCIC de Basse-Nor-
mandie. Nous avons donc essuyé quel-
ques plâtres : la SCIC n’était pas un statut 
connu de la Chambre de métiers, ce qui 
a beaucoup ralenti sa création. C’était, à 
l’époque, un statut un peu « bâ

tard » dans notre région. Ensuite, nous 
sommes la première SCIC de France à 
être labellisée « Espace Info-Energie ». 
L’ADEME n’avait pas prévu ce statut lors-
qu’elle a créé ce réseau. Il n’y avait que 
des associations. 

Et cela a également causé quelques pe-
tits problèmes. »

Une forte implication des collectivités lo-
cales.
« Outre le fait d’être une entreprise à but 
non lucratif, la grande spécificité de notre 
SCIC, c’est l’implication des collectivités. 
Nous avons commencé à travailler avec 
elles dès sa création en 2005. Nous sou-
haitions la participation des collectivités 
locales dans l’un de nos trois collèges 
– salariés, collectivités et usagers. Au 
début, les collectivités étaient un peu réti-
centes car elles se considéraient à la fois 
juge et partie. Maintenant, nous entrete-
nons des partenariats étroits avec elles. 
L’une de nos missions est d’être acteur 
du territoire en prenant part aux décisions 
et aux politiques d’un territoire. »

La SCIC, zoom sur une nouvelle manière d’entreprendre 

La SCIC en chiffres

- La SCIC compte 70 adhérents, dont 
des collectivités locales et des partenai-
res techniques.
- L’Espace Info-Energie reçoit 1000 
contacts par an.
- 120 rendez-vous avec des particuliers 
par an.
- 90 jours d’animation extérieure – for-
mation, animation scolaire, foires et 
salons.


